
Eviter l�évitable 
 
 

Depuis son origine, Prescrire se préoccupe de prévention des erreurs, particulièrement des erreurs liées au 
médicament. Le premier numéro de la revue, en janvier 1981, signalait l�injection par erreur d�adrénaline à la 
place d�atropine, et faisait des propositions pour en éviter la survenue à nouveau. Depuis, de nombreux textes 
touchant de près ou de loin aux erreurs liées aux soins ont été publiés dans la revue. On peut trouver une 
synthèse, à cette date, de l�ensemble du travail de la revue sur le sujet dans le supplément �Éviter l�Évitable� du 
numéro 267 de décembre 2005.  

Le Programme Prescrire �Éviter l�Évitable� a été ouvert en octobre 2007. Sa mission est de tirer des 
enseignements des erreurs et des événements indésirables évitables que lui signalent ses abonnés pour que 
chacun apprenne à éviter qu'ils ne se reproduisent. Elle s'inscrit dans les buts de l'Association Mieux Prescrire 
(AMP), qui sont �d�oeuvrer, en toute indépendance, pour des soins de qualité, dans l'intérêt des patients, par la 
diffusion de la connaissance, et par la formation des soignants� (premier article des statuts).  

Les principes de ce programme de formation permanente et d'amélioration des pratiques professionnelles sont 
présentés, ainsi que les modalités particulières d�organisation qui en découlent et tracent le chemin confidentiel 
d'un signalement : le signalement proprement dit, de l'accueil sur le site internet aux échanges avec un 
correspondant chargé de recueillir une observation complète, son analyse approfondie par les chargés d'analyse 
du programme �Éviter l'Évitable�, les retours d'information comportant la restitution du signalement, puis les 
synthèses effectuées par la Rédaction.  

La revue Prescrire est le principal support de ces retours d�information, les textes issus de l�analyse approfondie 
des signalements se rajoutant aux synthèses méthodiques de textes parus ailleurs. Le programme �Éviter 
l�Évitable� doit également proposer aux abonnés de prescrire des actions d�amélioration des pratiques issues des 
enseignements tirés de leurs signalements. 

 


